Non paiement do solde des indemnitées dues

Par URTIS HELENE, le 20/07/2010 & 20:31

Bonjour,rnsuite a un ingendie criminel dans mon commerce en 1994 ,et au bout de 12 ans de
procédures,la st.d'assurance REL MUTUA ayant ete condamnée a me dédommager,m'a
versé une premiere partie de l'indemnitée,et celle ¢i n‘ayant plus de succursale en France mon
avocat m'a dit qu'il ne pouvais plus les joindre, et depuis 4 ans a abandonné mon affaire.Ais je
une chance de me faire payer le solde qui m'est dut?ce solde comprenant tous mes frais de
proces qui ont étés énormes! ainsi que les interets de retard,sachant que je suis a la retraite et
gue je n‘ai plus les moyens,sauf a donner un pourcentage sur la somme qui m'est dut.merci de
me répondre.

Par cloclo7, le 21/07/2010 a 14:18

cette compagnie d'assurance a-t-elle un siege social en europe ?

Par URTIS HELENE, le 21/07/2010 a 15:45

oui,en ITALIE c'est une filiale du groupe GENERALI,
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